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1 – LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 

N° Objet Superficie m2 Bénéficiaire 

1 Création d’une voie 
de desserte de la 
zone AU2c 

5200 Commune 

2 Création d’une voie 
de jonction avec la 
route d’Arghigna 

2400 Commune 

3 Création d’une voie 
d’accès au barrage 

20 000 Commune 

 

 

2 – SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

I.  MONUMENTS HISTORIQUES – MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES 

- Site archéologique de Cucuruzzu : parcelle A47, classé par arrêté du 9 
novembre 1982 

- Site archéologique de Capula : parcelles A 72, 73 et 76, classé par arrêté du 6 
décembre 1990. 

 

II.  SERVITUDE CONTRE LES PERTURBATIONS ÉLECTROMAGNÉTIQUES 

(voir fiche jointe) 
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3 – DONNÉES SUR L’ADDUCTION D’EAU POTABLE 1 
 

 

III.  LA PRODUCTION DE L'EAU 

 

III.1 RESSOURCES ET TRAITEMENTS 

 

L’eau distribuée sur le SIE de LEVIE & SAN GAVINO DI CARBINI est captée aux sources et à la 
prise en rivière de BULGARA pour l’alimentation des deux villages. Il existe également une prise de 
secours sur l’OEHC. 

 

Les villages de GUALDARICCIO, GIGLIO, PANTANO et TIROLO sont alimentés par des 
sources indépendantes. 

 

 

III.2 RÉPARTITION DES PRODUCTIONS PAR POINTS DE MISE EN DISTRIBUTION 

 

Installations de production             

    2001  2002  2003 2004 2005  % A/A-1 

U.P.  DE BULGARA    247 371  228 705  226 386 249 649 280 466 12,3 % 

U.P.  DE TIROLO    4 285  4 058  4 464 8 823 3 388 - 61,6 % 

U.P.  GIGLIO       491 386 472 22,3 % 

U.P.  GUALDARICCIO       7 386 8 217 9 778 19,0 % 

U.P.  PANTANO       2 485 2 451 1 780 - 27,4 % 

        

VOLUME PRODUIT TOTAL     (m3)    251 656  232 763  241 212 269 526 296 284 9,9 % 

 

 

IV.  LES VOLUMES ET LES CLIENTS 

 

                                                 

1 Générale des eaux – Rapport pour l’exercice 2005 
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IV.1 NOMBRE DE CLIENTS ET D’HABITANTS - VOLUMES VENDUS 

 

  2001  2002  2003 2004 2005  A/A-1 

Clients municipaux  34  26  30 30 30  0 % 

dont bâtiments communaux  34  26  30 29 29 0 % 

dont appareils publics    1 1  0 % 

Clients particuliers  693  705  717 723 723 0 % 

dont domestiques    716 722 722 0 % 

dont collectifs  4  1  1 1 1 0 % 

Nombre total de clients  731  731  747 753 753 0 % 

Volume vendu (m3)  53 758  61 607  56 097 58 061 65 075  12,08 % 

Habitants  1 434  1 434  1 434 1 434 1 434 0 % 

 

 

Evolution du nombre de clients et des volumes vendus
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IV.2 VOLUMES CONSOMMÉS PAR CATÉGORIE DE CLIENTS  

 

 

  2001  2002  2003 2004 2005  A/A-1 

Volume consommé municipaux  5 261  5 578  1 161 3 994 12 104 203,05 % 

dont bâtiments communaux  5 261  5 578  1 161 3 991 5 220  30,79 % 

dont appareils publics    3 6 884 229 K% 

Volume consommé particuliers  53 758  56 029  54 904 54 067 52 971 - 2,03 % 

dont domestiques  53 354  54 994  55 722 53 513 52 528  - 1,84 % 

dont collectifs  404  677  870 554 443  - 20,04 % 

dont irrigations et agricoles  358   0  

Volume consommé total (m3)  53 758  61 607  56 097 58 061 65 075  12,08 % 

 

 

Répartition des volumes consommés par 
catégorie de clients sur l'année en cours

81,4%

18,6%

Volume consommé municipaux Volume consommé particuliers 
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Répartition des volumes consommés par catégorie 
de clients particuliers sur l'année en cours

99,2%

0,8%

dont domestiques dont industriels 

dont collectifs dont irrigations et agricoles 

 
 
 

V. LE BILAN DE L'EAU 

V.1 ADÉQUATION DES CAPACITÉS DE PRODUCTION ET DE STOCKAGE 
 

 

 2005 

Capacité nominale de production totale (m3/j) 830 

Volume distribué moyen (m3/j) 811 

Volume distribué maximum (m3/j) 1 090 

Capacité de stockage (m3) 1 268 

Nombre de réservoirs et châteaux d'eau 6 
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Comparaison des capacités de stockage et de product ion avec les 
besoins de distribution
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Le stockage correspond à 38 heures au débit moyen journalier et à 28 heures au débit de 
pointe journalier. 

 

 

V.2 LA PERFORMANCE DE LA DISTRIBUTION 

 

Calcul du rendement de réseau: 

 

Le rendement est un des critères qui permet de mesurer la performance de fonctionnement 
d'un réseau de distribution. 

 

Si cet indicateur est simple d'utilisation, encore faut-il savoir exactement ce que représentent 
le numérateur et le dénominateur du ratio qui le caractérise. 

 

 

Rt. net =     Volume consommé total * 

Volume distribué* 

* volume consommé total =   volume consommé clientèle y compris ventes en gros  

+ volume consommé pour les besoins de service de l'eau 

 

* volume distribué =   somme algébrique des volumes acheté (hors eau brute), importé,  

produit et exporté 
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Remarque : Ce ratio peut éventuellement être corrigé en tenant compte du volume détourné. 

 

Les volumes caractéristiques: 

         

  2001  2002  2003 2004 2005 

Volume importé         

Volume acheté         

Volume produit  251 656  232 763  241 212 269 526 295 884 

Volume exporté      

Volume distribué  251 656  232 763 241 212 269 526 295 884 

Volume consommé clientèle  120 339  61 607  56 097 58 061 65 075 

Volume consommé pour le service  18 000  28 982 125 236 66 548 70 868 

Volume expliqué de pertes  56 613  104 526   15 960 3 000 

Volume consommé total  194 952 195 115  181 333 140 569 135 943 

 

Dans un souci de rigueur, en 2005, le calcul du rendement de réseau n’intègre pas les 
volumes expliqués de pertes de même que les volumes estimés sans comptage qui sont 
considérables.  
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Evolution des volumes caractéristiques
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Les indicateurs 

  2001  2002  2003 2004 2005  A/A-1 

Indice de consommation (m3/jour/km)  15,26  18,22  16,84 14,99 16,38 9,30 % 

Indice de perte (m3/jour/km)  4,43  3,44  5,56 17,43 19,28 10,58 % 

Rendement du réseau GdE (%) (*)  77,47  83,83  75,34 46,23 45,94 - 0,62 % 

Nombre de fuites sur canalisation  47  29  24 25 23 - 8,00 % 

Nombre de fuites par km de canalisation  1,96  1,15  0,95 1,10 1,01 - 8,08 % 

Nombre de fuites sur branchements  12  8  8 10 8 - 20,00 % 

Nombre de fuites pour 100 branchements  1,53  0,92  0,91 1,12 0,90 - 20,18 % 

Nombre de fuites sur compteur 43  15  7 8 9 12,50 % 

Nombre de fuites réparées  102  52  39 43 40 - 6,98 % 

 

Evolution des critères de fonctionnement du réseau

0

5

10

15

20

25

2001 2002 2003 2004 2005

Années

0

20

40

60

80

100

120

Indice de consommation Indice de pertes

Rendement du réseau Nombre de fuites
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VI.  LE BILAN ÉNERGÉTIQUE 

 

Installations de production 

 

         

U.P.  DE BULGARA  2001  2002  2003 2004 2005 

Energie facturée consommée (kWh) 4 972 4 320 6 064 8 610 12 645 

Volume produit (m3)   228 386 249 649 280 466 

Consommation spécifique (Wh/m3)   27 34 45 

 

 

 

VII.  LE BILAN PATRIMONIAL 

 

Evolution des linéaires de canalisations et du nombre d’équipements sur le réseau : 

 

 

Canalisations  2001  2002  2003 2004 2005  A/A-1 

Longueur totale du réseau (km)  46,5  47,7  52,0 52,1 52,2 0,24 % 

Longueur d'adduction (m linéaire)  21 256  22 456  22 456 29 404 29 512 0,37 % 

Longueur de distribution (m linéaire)  29 224  29 520  29 584 22 713 22 732 0,08 % 

     dont canalisations  25 190  25 190  25 190 18 287 18 296 0,05 % 

     dont branchements  4 034  4 330  4 394 4 426 4 436  0,23 % 

 

Branchements 

          

Nombre de branchements  780  780 882 890 892  0,22 % 

dont branchements plomb 0 0 0  0 0 % 

 

Equipements 

          

Nombre d'appareils publics  28  28  28 29 30  3,45 % 
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dont poteaux d'incendie  28  28  28 26 27  3,85 % 

dont bouches de lavage    1 1 0 % 

dont bornes fontaines    2 2 0 % 

Nombre d’accessoires hydrauliques    193 193 0 % 

dont vannes    106 106 0 % 

 

Compteurs 

          

Nombre de compteurs  - -  760 767 774 0,91 % 

Nombre de compteurs remplacés   44  33 10 67  570 % 

Taux de compteurs remplacés (%)   5,08 %  4,34 % 1,30 % 8,66 % 564 % 
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L’évolution des caractéristiques des canalisations et des équipements résulte de 
l’actualisation des données dans notre Système d’Information Géographique (SIG). 



GER/LÉVIE – Annexes du PLU 15

4 – DONNÉES SUR L’ASSAINISSEMENT 2 
 

ÉTAT DES LIEUX DE.L'ASSAINISSEMENT 

Cette partie du document a pour objet de présenter les caractéristiques d'ordre urbanistique, 
démographique, physique et environnemental pour chaque zone d'étude. Nous aborderons 
donc les équipements d'assainissement existants, les contraintes naturelles propres au milieu 
physique ainsi que la configuration de l'habitat, de façon à établir une carte de zonage de la 
commune qui servira à déterminer dans quelles conditions il est possible d'implanter un 
assainissement individuel utilisant les filières les plus appropriées. 

 

 Assainissement collectif 

 

► Le réseau de collecte 

 

Le village de Lévie possède un réseau de collecte des effluents sur lequel sont raccordés 343 
logements et dispose d'une station d'épuration (STEP). Les effluents collectés sont dirigés 
vers cette STEP, traités puis rejetés au milieu naturel au niveau du ruisseau de Salvatica. Il 
semblerait que quelques habitations du bourg de Lévie ne soient pas raccordées au réseau. 

Un plan du réseau a été réalisé en collaboration étroite avec la mairie. C'est un réseau en 
grande partie composé de canalisations en fibrociment, ancien, et gravitaire. Il existe un poste 
de refoulement situé à l'entrée des gîtes communaux (cf plan du réseau). 

 

On peut résumer les flux polluants produits par ces branchements 

 

Désignation Coefficient
s 

correcteurs 

Flux polluant hiver 

(EH) 

Flux polluant été 

(EH) 

343 branchements domestiques (-180 
habitations principales et 163 habitations 
secondaires - le  taux d'occupation est de 
2 habitants par logement pour les 
habitations principales et de 5 habitants 
par logement pour les habitations 

secondaires - données INSEE) 

2 à 5 360 (coefficient 2 1120 (coefficient 

4,66 pour RS et 2 

pour RP) 

                                                 
2 TPA Corse  « Etudes préalables au zonage d’assainissement phase 3 présentation des scenarii » 
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Restaurants (480 cvts max/jours) 0.2 6 96 

TOTAL  366 1216 

 

Le coefficient correcteur pour les résidences secondaires est 4,66 : il a été estimé avec la 
consommation d'eau   

 

► La station d’épuration  

 

La station d'épuration de Lévie, située en contrebas du chemin départemental 59, en 
rive gauche du ruisseau Salvatica, sur une parcelle de terrain cadastrée sous le numéro 486, 
d'une superficie de 1520 m2, a été mise en service en 1993. D'une capacité de 2 500 EH, elle 
est exploitée par la commune avec l'assistance technique de la SAUR. 

Cette station, de type boues activées à aération prolongée, est en auto 
surveillance. Les audits de la station d'épuration réalisés par le SATESE ne 
révèlent aucun problème majeur. 

a - Évaluation du taux de fonctionnement 

Le taux de fonctionnement d'une station d'épuration est caractérisé par sa charge 
hydraulique et sa charge polluante (calculée en référence à la pollution organique). Ces 
valeurs permettent de connaître le taux de saturation de la station. Cela est utile pour savoir si 
In station peut accepter de nouveaux raccordements ou non. 

Cependant, il n'existe aucune mesure nous permettant d'évaluer ce taux de 
fonctionnement. En effet, on ne connaît pas les volumes d'eaux transitant par la station 
lors des différents prélèvements. Un rapprochement avec la SAUR est en cours et 
permettra peut être d'obtenir plus de renseignements. 

 

b - Bilan épuratoire 

 

Paramètres DBO5 DCO MES 

 29/07/03 02/02/04 29/07/03 02/02/04 29/07/03 02/02/04 

Concentrations en 
entrée de station (mg/l) 

221 96 415 266 142 118 

Concentrations en 
sortie de station (mg/l) 

<3 <3 <30 34 8,4 8,4 

 

 

Les rendements épuratoires obtenus sur la station sont réunis dans le tableau ci-dessous 
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Normes de rejet (mg/l) 40 120 30 

Rendement épuratoire 98,6% 96,9% 92,3% 87,2% 94% 92,9% 

Les concentrations d’entrée et de sortie ont été obtenues par le LDA2A 

La station d’épuration de Lévie peut encore recevoir de nouveaux branchements : à définir en 
fonction des données du taux de fonctionnement. 

 

c - Milieu récepteur 

 

L'effluent épuré sera déversé dans le ruisseau de Salvatica, situé à une cinquantaine de mètres 
à l'Ouest du site. 

Ce cours d'eau qui naît au confluent de deux thalwegs à l'altitude 750 NGF, se jette après un 
parcours accidenté et sinueux de 6400 mètres dans la rivière Fiumicicoli à la côte 330. Sa 
pente moyenne de profil est de 8 %. 

La géographie de l'environnement lui confère un régime hydraulique à caractère torrentiel qui 
explique les brusques variations de débit dont il est sujet. 

Ainsi, son débit le 16 octobre 1990 consécutif aux intempéries exceptionnelles du 04 du 
même mois, était-il de l'ordre de 350- litres seconde, alors qu'en étiage selon les informations 
recueillies "in situ" il oscille autour d'une valeur de 15 litres secondes. 
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Choix du zonage d'assainissement 

 

Le zonage présenté en annexe n°2 symbolise le choix présent effectué par les 
collectivités en matière d'assainissement. II a été élaboré en collaboration avec 
l'ensemble des divers services, rappelés en introduction, constituant (e comité de 
pilotage. II représente l'engagement, à moyen terme, de la collectivité, pour la 
réalisation de travaux d'assainissement collectif. Les conséquences de ce choix pouvant 
être intégrées au PLU (Plan Local d'Urbanisme). 

Une carte établissant le zonage à la parcelle de l'assainissement collectif a été réalisée. 

En rouge, les zones devant être traitées en assainissement collectif, où le choix se justifie 
par les contraintes d'habitat, l'impact sur le milieu récepteur et la mauvaise aptitude des 
sols à l'assainissement autonome. 

Le reste (zones blanches) concerne les zones où l'assainissement reste de type autonome, 
tout en respectant l'adéquation entre la nature des sols et le dispositif d'assainissement. 

► Assainissement collectif 

 

Seul le bourg de LEVIE a été classé en zone d'assainissement collectif. 

Le scénario choisit par la commune prévoit de raccorder toutes les habitations du bourg et 
de diriger les effluents vers la station d'épuration existante. 

Certaines habitations situées dans le village de LEVIE ne sont pas raccordées au réseau 
existant : il est nécessaire de réaliser quelques extensions de réseau. 

L'extension de réseau prévu pour la zone de Paradiseddu (habitations existantes) s'élèvera à 
environ 17 000 €HT : cette extension se fera à très court terme. 

La zone de Lamma devant se développer a été classée en zone d'assainissement collectif car 
elle est facilement raccordable au réseau existant et, le sol et les contraintes du terrain ne 
sont pas favorables à la mise en place de systèmes d'assainissement individuel. 

De part l'ancienneté du réseau et avant le raccordement d'une nouvelle zone, il apparaît 
nécessaire de réaliser un diagnostic du réseau de collecte des eaux usées afin d'en connaître 
son état et savoir s'il est dimensionné pour recevoir de nouvelles charge hydraulique. 

Les travaux de raccordement de Lamma et de l'entrée du village (en contre bas du 
cimetière) nécessiteront la mise en place de nouveaux réseaux. 

 

►Assainissement non collectif / Réhabilitation des hameaux et permis de construire 

 

Parmi l’ensemble des zones d’étude, les secteurs suivants seront maintenus en 
assainissement non collectif : 

- Carpolitanu : 6 habitations 

Filière d'assainissement préconisé : tranchées d'infiltration surdimensionnées  

− Radicci : 5 habitations 

Filière d'assainissement préconisé : tranchées d'infiltration surdimensionnées  
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− Vignalellu : 9 habitations 

Filière d'assainissement préconisé : tranchées d'infiltration surdimensionnées  

− Pantano : 19 habitations 

Filière d'assainissement préconisé : tranchées d'infiltration surdimensionnées  

Ou le tertre d’infiltration 

Route du Piano : 4 habitations 

Filière d'assainissement préconisé : tranchées d'infiltration surdimensionnées  

− Paradisanu, Cusciocani, Ciniccia : 17 habitations  

Filière d’assainissement préconisé : les tranchées d’infiltration classiques ou 
tranchées d’infiltration surdimensionnées, ou le tertre d’infiltration  

 

2.1 - Habitations existantes 

 

Un document édité par la Mairie pourra reprendre les conclusions du zonage et le guide 
d'assainissement non collectif afin d'aider les particuliers dans la réhabilitation des 
assainissements autonomes existants ou tout simplement la mise en place d'un 
assainissement non collectif. Ce document pourra être envoyé aux habitants de chaque zone 
en assainissement individuel, en leur demandant de bien vouloir se conformer aux 
prescriptions pour mettre en conformité leur assainissement en cas de dysfonctionnement 
constaté de leur assainissement existant. 

 

2.2 Pour les demandes nouvelles de permis de construire : 

 

- il faudra un plateau d'épandage plat et non en pente, 

- une étude à la parcelle à réaliser lors de l'instruction du permis de construire est préconisée 
(pas obligatoire). 

 

II est donné à la collectivité la possibilité de faire une opération de maîtrise d'ouvrage 
publique pour la réhabilitation de l'Assainissement Non Collectif sur toute la commune. Cela 
permettra aux administrés de bénéficier de subventions pour réaliser cette réhabilitation. 

 

 PROGRAMME DE TRAVAUX 2005/2015 

Il est évident que les mises aux normes ne sont pas toutes de même importance et il 
convient d'établir un ordre de priorité, qui est fonction du constat fait sur le terrain 
(nature du sol, présence d'écoulement, proximité du réseau hydrographique). 

Cet ordre de priorité doit s'établir en fonction des paramètres suivants 

• l'importance du risque de pollution vis-à-vis du milieu naturel (contamination de la 
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nappe souterraine ou des cours d'eau, risques sanitaires) 
• le taux de réhabilitation de type priorité 1 constaté. 

 

Les priorités sont donc les suivantes 

 

1) Raccordement de Paradiseddu  

Réhabilitation des ANC en priorité 1 

 

2) Diagnostic du réseau d'assainissement, 

Réhabilitation des ANC en priorité 2, 

 

3) Mise en place du SPANC pour gérer les contrôles de fonctionnement des ouvrages 
existants et pour gérer les demandes de permis de construire. Extension du réseau du 
Village de LEVIE (Lamma et entrée du village) 



GER/LÉVIE – Annexes du PLU 21

5 – ETUDE MOUVEMENTS DE TERRAIN ET HYDRAULIQUE  
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CARTES DES ALÉAS 
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carte aléas Carpolitano 
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Carte des aléas Pantano 
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carte des aléas Radicci 
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carte des aléas Tirolo 
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carte des aléas Vignalella 
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6 - ESPACES BOISÉS À CLASSER 


